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Séance du Conseil municipal du 27 juin 2022

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 20 juin 2022, s’est réuni
le 27 juin 2022, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FrançoisARS, ChristinePENHOUET, MohamedAZGAG, MoniqueJEAN, 
NadinePÉLERIN, GérardTHEPAUT, HortenseLEPAPE, ChrystelDELATTRE, 
FabienLEGUERNEVE, LatifaBAKHTOUS, ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, 
AlainMichelRICHER, EricROUILLON, CatherineLETUTOUR, ViolaineBAROIN, 
Jean-JacquesPAGE, PatriceKERMORVANT, AnnaïckBODIGUEL, FrankD‘ABOVILLE, 
KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, VirginieTALMON, 
ElenKERGUERIS, ClaireBOEDEC, Marc-AntoineMENIER, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, 
SandrineBERTHIER, LaetitiaDUMAS, SimonUZENAT, GuillaumeAUFFRET, PatrickLEMESTRE, 
OdileMONNET

Pouvoirs :

Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. ROBO
Michel GILLET a donné pouvoir à Mme DEVOILLE
Olivier LE BRUN a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Patrick MAHE O‘CHINAL a donné pouvoir à Mme JEAN
Marie CLEQUIN a donnépouvoir à Mme BAKHTOUS
Jean-Pierre RIVERY a donné pouvoir à M. KERMORVANT
Marie-Noëlle KERGOSIEN a donné pouvoir à M. LE MESTRE

Absent(s) :

FrançoisRIOU

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 40

Séance du  Conseil municipal du 27 juin 2022

FINANCES

Fêtes et cérémonies - Utilisation du compte 6232

M. Patrick LALOUX présente le rapport suivant :

Selon l’instruction comptable M57, le compte 6232 « Fêtes et cérémonies » sert à 
imputer les dépenses relatives aux fêtes et aux cérémonies. Du fait de la grande 
diversité de dépenses que génère cette activité, il revêt un caractère imprécis.

La collectivité doit pouvoir justifier auprès du Trésorier de l’utilisation des fonds 
publics par une délibération de principe détaillant les principales caractéristiques 
des dépenses à mandater au compte 6232 « Fêtes et cérémonies ».

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose d’imputer au compte 6232 « Fêtes et cérémonies » les dépenses 
engagées dans le cadre d’évènements organisés par la Ville, telles que défini
ci-après :

∑ Les frais liés à l’organisation du Repas annuel des Aînés;
∑ Les fleurs, bouquets, gravures, médailles et présents offerts à l'occasion de 

divers évènements et notamment lors des mariages, décès, naissances, 
récompenses sportives, culturelles, militaires ou lors de réceptions officielles ;

∑ Les frais liés aux cérémonies officielles, inaugurations, commémorations et 
Fêtes Nationales ;

∑ Les frais liés aux rencontres entre délégations des Villes jumelles ;
∑ Les frais de restauration, de séjour et de transport des représentants 

municipaux dans le cadre de l’action municipale (élus et employés 
accompagnés, le cas échéant, de personnalités extérieures).

∑ Les frais liés aux manifestations organisées à l’occasion de la venue de 
personnalités ;

∑ Les frais d'annonces et de publicité ainsi que les parutions liées aux 
évènements ci-dessus énumérés ;

Hors cadre des dépenses affectées au compte 6232 « Fêtes et cérémonies », les frais de 
réception seront imputés au compte 6234 « Réceptions » à l’exception des frais de 



repas d’affaires et de mission qui, ne pouvant être rattachés à une réception 
organisée par la Ville, seront imputés au compte 6238 « Divers ».

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Directeur Général des Services

Emmanuel GROS


